
Premiers répondants
0,31 %

Déficit exercice(s) antérieur(s)
1,46 %

Alimentation en eau potable
3,57 %

Service de l'eau
6,42 %

Administration générale
6,38 %

Promotion et 
développement 

économique 
0,88 %

Police
22,89 %

Rénovation urbaine & autres
0,26 %

Activités culturelles
3,06 %

Activités financières & PCI
10,22 %

Sécurité civile et autres 
0,61 %

Activités récréatives
1,31 %

Autres
1,83 %

Matières résiduelles 
2,45 %

Réseau routier & autres
0,70 %

Dettes voirie artérielle
0,16 %

Transport collectif
24,02 %

Travaux admissibles 
TECQ et FCCQ

0,73 %

Incendie 
12,75 %

À quoi servent les quotes-parts 
versées à l’agglomération?

Les quotes-parts représentent la part des 
dépenses totales assumées par 
l’Agglomération de Montréal, redistribuées 
entre les villes liées. Le graphique ci-contre 
illustre la répartition en pourcentage de ces 
dépenses par activité (ex. sécurité 
incendie, police, transport collectif, etc.).

*Données du graphique proviennent du budget 2025 de la Ville de 
Montréal 


